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Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie
et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée de la famille et de la petite enfance, sur les difficultés
rencontrées par les accueillants familiaux. L'accueil familial permet à des particuliers d'accueillir des personnes
âgées ou en situation de handicap, à leur domicile, majoritairement à temps complet, contre rémunération, par la
voie d'un contrat conclu de gré à gré. Elles sont dans l'obligation d'obtenir pour cela un agrément auprès de leur
conseil départemental, qui a également la charge de les former, d'effectuer le suivi social et médico-social des
personnes accueillies et du contrôle du respect de la réglementation. Si le cadre de la procédure d'agrément a été
revu en 2015, les 8 400 accueillants familiaux sont en attente d'une harmonisation de cette procédure au niveau
national, comme prévu dans la réglementation. Ils sont également demandeurs d'une révision du contrat d'accueil,
contrat qui constitue le socle juridique de leur activité et qui, datant de 2010, est obsolète et inadapté et source de
conflits et d'interprétations. Cette modalité de prise en charge décline et le nombre de ces acteurs du quotidien est
en diminution constante notamment depuis 2019. La méconnaissance de cette alternative, l'évolution de la société et
des profils des futurs accueillants peuvent, pour partie, expliquer cette désaffection mais elle est principalement
générée par un réel manque d'attractivité de l'activité, juridiquement mal encadrée, ne permettant pas d'offrir aux
accueillants familiaux un statut protecteur et des rémunérations et indemnisations décentes (restées bloquées à 2,5
fois le montant horaire du salaire minimum de croissance (Smic) par jour depuis 2004, pour un engagement 24 h
sur 24 et 7 jours sur 7, avec une situation identique pour l'indemnité représentative des frais d'entretien, largement
sous-évaluée). Compte tenu de cette situation, il lui demande les mesures qu'entend prendre le Gouvernement afin
de revaloriser le statut et la rémunération des accueillants familiaux et s'il est prévu de publier les textes manquants
et de préférence de réexaminer le cadre législatif insuffisant afin que perdure dans les meilleurs conditions cette
modalité d'accueil au bénéfice des personnes âgées ou en situation de handicap.
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